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D É C RY P TA G E         I N N OV E R  P O U R  D E M A I N  AU  Q U OT I D I E N

Adopté en 2015, le projet stratégique d'Archipel habitat (PSE) 
se décline en plusieurs grands chantiers dont le plan stratégique 
de patrimoine (PSP). Etablie pour dix ans (2015-2025), 
cette « feuille de route » portant sur le patrimoine existant et 
à venir donne les grandes orientations en matière de 
responsabilité sociale et environnementale de l'office. 

Une réponse aux enjeux climatiques et sociétaux 
actuels 

« Le PSP prévoit des investissements importants sur dix ans afin de 
concrétiser nos choix environnementaux, aussi bien dans le cadre 
de la rénovation thermique du patrimoine existant que pour les 
opérations de constructions neuves labellisées NF Habitat HQE 
(haute qualité environnementale), indique Nicolas Decouvelaere. 
La qualité de l'enveloppe des bâtiments neufs ou existants contribue 
à minimiser l'empreinte carbone des logements mais également à 
réduire les charges (consommation électrique et chauffage) de 
nos locataires. » L'office a lancé un programme de réhabilitation 
énergétique de 120 pavillons situés dans des communes de la 
seconde couronne de Rennes Métropole comme Bréteil, Lassy 
ou encore Iffendic. Des habitations individuelles, encore pour la 
plupart chauffées avec des radiateurs électriques. « Ces logements 
ont fait l'objet d'une rénovation de l'enveloppe thermique et d'un 
changement de mode de chauffage, poursuit Nicolas Decouvelaere.»
Sujets prioritaires

Le vaste patrimoine collectif d'Archipel habitat fait également 
l'objet d'opérations de réhabilitation programmées sur dix ans :  
Le Foyer rennais, le square Quentin, L'Arsenal (cité judiciaire), 
Grand Bleu à Cleunay... « Complet, le volet thermique de la 
rénovation porte sur l'isolation, le changement des menuiseries 
extérieures, des équipements de chauffage et parfois du système 
de ventilation, détaille le directeur du patrimoine. À Maurepas, le 
programme prévoit d'aller encore plus loin en visant les performances 
du label BBC rénovation. 1200 logements sont concernés dans le 
cadre du nouveau programme de rénovation urbaine (NPNRU). »

Autre projet significatif le raccordement du quartier du Gros-Chêne 
au réseau de chaleur de Baud- Chardonnet généré par la centrale 
biomasse. « Un gros tronçon de plusieurs kilomètre de long a été créé 
pour desservir le Gros Chêne en passant par le Centre hospitalier 
Guillaume Régnier. A terme, les chaufferies gaz seront abandonnées 
et 2000 logements seront raccordés. » L'arrivée de la nouvelle 
réglementation thermique (RT 2020), qui entrera en vigueur le 1er 
janvier 2021, est d'ores et déjà anticipée. En effet, dès 2017, l'office 
a répondu notamment par des réponses à des appels à projets E+C 
nationaux « Bâtiments à énergie positive et Réduction carbone ». 

« Les équipes opérationnelles ont suivi des formations autour de la 
question du bas carbone et du cycle de vie des bâtiments animées 
par un bureau d'étude thermique. L'acculturation sur ces thèmes 
techniques et réglementaires est nécessaire. Nous participons à l'appel 
à manifestation d'intérêt (AMI) bois lancé par Rennes Métropole 
avec des opérations neuves à Cesson-Sévigné, Beauregard-Quincé et 
Guines à Rennes. À Chevaigné, nous expérimentons la construction 
de pavillons en terre crue, la consultation des entreprises est en cours. »
A l’occasion de la construction de la deuxième ligne de métro à 
Rennes, Archipel habitat produit deux bâtiments qui utiliseront 
la chaleur générée dans les stations souterraines pour chauffer les 
logements construits au-dessus. Les stations concernées sont Sainte-
Anne et Saint-Germain. Archipel habitat est également engagé dans 
des actions autour de l'économie circulaire (déconstruction sélective et 
réemploi à Maurepas) et de la gestion des déchets (chantiers propres, 
clauses de valorisation des déchets de chantier).

 Ces sujets de responsabilité environnementale 
sont en tête de nos priorités. 

La démarche environnementale d'Archipel habitat répond très 
concrètement aux enjeux climatiques et sociétaux actuels et bénéficie 
à l’ensemble des acteurs : locataires, salariés, partenaires.

Patrimoine : une stratégie 
environnementale partagée

NICOLAS DECOUVELAERE, 

DIRECTEUR DU 

DÉVELOPPEMENT 

ET DU PATRIMOINE

SIGNATURE DU PLAN 
STRATÉGIQUE DU PATRIMOINE, 

FEUILLE DE ROUTE 2015-2025 
EN MATIÈRE DE 

RESPONSABILITÉ 
ENVIRONNEMENTALE.

2015

CONTEXTE

CERTIFICATION NF HABITAT 
HQE ET PREMIÈRES RÉPONSES 

À APPEL À PROJETS « E+C- 
BÂTIMENTS À ÉNERGIE 

POSITIVE ET RÉDUCTION 
CARBONE ».

2017

RENOUVELLEMENT DE 
LA CERTIFICATION NF 
HABITAT POUR 3 ANS.

décembre

2019

RT 2020 DANS LE SECTEUR 
DU BTP, ON PARLE AUSSI 
DE RBR 2020 (RÉFLEXION 

BÂTIMENT RESPONSABLE). 

1er janvier

2021

LE PROJET "LE PERSAN" SUR LA 

PLACE SAINT-GERMAIN SERA 

PARTIELLEMENT CHAUFFÉ PAR LA 

CHALEUR GÉNÉRÉE PAR LE MÉTRO EN 

SOUS-SOL.
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